
REACH

Comment se préparer 
sans être expert

Réglementation : Objectifs :

Règlement  REACH  n°1907  /  2006  du  18 
décembre 2006

• Comprendre les fondements de REACH
• Identifier  votre  niveau  d'obligation  et 

établir votre risque juridique

Durée : Programme : 

Formation  courte  d'une  journée  - 
Accompagnement

• Qu'est-ce que REACH ?
• Vérification de vos 

approvisionnements
• Quelles sont les substances 

concernées ?
• Audit de diagnostic
• Orientation pour le pré-

enregistrement
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Service

REACH (Registration, Evaluation and Authorization of Chemicals substances) 
est une nouvelle réglementation européenne concernant les substances chimiques. 
Vous devez donc connaître quelles sont vos obligations et vos droits face à REACH, 
en fonction de votre statut : fabricant, importateur, utilisateur en aval, 
distributeur.
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